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ORDRE DU JOUR

Le Conseil de la municipalité de Saint-Lucien siège en séance extraordinaire en
date du 22 Janvier 2024, à 19 h 30 au bureau municipal situé au 5250, 7e Rang à
Saint-Lucien.

1. MOT DE BIENVENUE

2. SIGNIFICATION DE L'AVIS DE CONVOCATION

3. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

4. PRÉSENTA TION ET ADOPTION DU BUDGET « ANNÉE 2024 »

5. PRÉSENTA TION ET ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL
IMMOBILISATIONS (2024-2025-2026)

6. PÉRIODE DE QUESTIONS
7. LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE


